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Erwägungen

E. 1.1
Le recours, déposé selon la forme prescrite (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerne une
ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et
émane du plaignant qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir,
ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision
querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Le recourant se plaint d'une notification irrégulière de l'ordonnance de non- entrée en
matière, qui lui a été expédiée par courrier A. S'il est vrai que ce mode de communication
ne respecte pas les exigences prévues à l'art. 85 al. 2 CPP, la seule conséquence de cette
notification irrégulière est qu'elle ne doit entraîner aucun préjudice pour son destinataire
(ATF 139 IV 228 consid. 1.3 p. 232). En l'espèce, le recourant ne dit pas quel jour il a
effectivement pris connaissance de l'ordonnance querellée, qui date du 12 mars 2019. Son
recours, expédié le 25 mars 2019, sera néanmoins déclaré recevable, ce qui suffit à
considérer qu'il ne subit aucun préjudice de ce fait.

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Dans un grief d'ordre formel, le recourant se plaint d'une violation de son droit d'être
entendu. 3.1.1. Avant de rendre une ordonnance de non-entrée en matière, le ministère
public n'a pas à informer les parties ni n'a l'obligation de leur fixer un délai pour présenter
d'éventuelles réquisitions de preuve, l'art. 318 CPP n'étant pas applicable dans ce cas.
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dans le cadre de la procédure de recours contre l'ordonnance de non-entrée en matière (cf.
art. 310 al. 2, 322 al. 2 et 393 ss CPP). Cette procédure permet aux parties de faire valoir
tous leurs griefs – formels et matériels – auprès d'une autorité disposant d'une pleine
cognition en fait et en droit (cf. art. 391 al. 1 et 393 al. 2 CPP; arrêt du Tribunal fédéral
6B_810/2019 du 22 juillet 2019 consid. 2.1). 3.1.2. L'obligation de motiver, telle qu'elle
découle du droit d'être entendu (art. 29 al. 2 Cst.; cf. aussi art. 3 al. 2 let. c et 107 CPP), est
respectée lorsque le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur
lesquels il a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la
portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 143 III 65 consid. 5.3 p. 70).
Une autorité se rend coupable d'un déni de justice formel prohibé par l'art. 29 al. 2 Cst. si



elle omet de se prononcer sur des griefs qui présentent une certaine pertinence ou de
prendre en considération des allégués et arguments importants pour la décision à prendre
(ATF 138 V 125 consid. 2.1 p. 127 ; 135 I 6 consid. 2.1 p. 9 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_868/2016 du 9 juin 2017 consid. 3.1).

E. 3.2
En l'espèce, le recourant fait d'abord grief au Ministère public de ne pas avoir cherché à le
contacter avant de rendre sa décision. Il n'en avait toutefois nullement l'obligation et pouvait
parfaitement décider de rendre une ordonnance de non-entrée en matière directement à
réception de la plainte, situation qui est d'ailleurs expressément prévue à l'art. 318 al. 1 CPP.
Le recourant aura pu faire valoir l'ensemble de ses griefs dans le cadre de la présente
procédure de recours, de sorte qu'il n'y a pas lieu de constater de violation de son droit d'être
entendu. Ensuite, le recourant reproche au Ministère public d'avoir retenu, en une phrase
seulement ("Dussent-ils l'être […]"), le caractère licite (art. 14 CP) des termes employés par
le mis en cause. Cette formulation, certes succincte, a toutefois amplement suffit au
recourant pour prendre toute la mesure de ce motif justificatif, auquel il consacre – dans la
partie de son recours relatif à la constatation erronée des faits – de longs développements.
Par ailleurs, ce raisonnement subsidiaire n'apparaît en soi pas déterminant pour juger du
bien-fondé de l'ordonnance querellée, qui peut être confirmée dans sa motivation principale,
ainsi qu'il sera vu ci-dessous. Le grief sera rejeté.

E. 4
Par plusieurs griefs distincts – violations de l'art. 181 CP, du principe in dubio pro duriore et
de l'interdiction de l'arbitraire – qu'il y a lieu de traiter ensemble, le recourant fait grief au
Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte. 4.1.1. Conformément à l'art.
310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée
en matière notamment s'il ressort de la
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l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont manifestement pas
réunis. Selon la jurisprudence, cette disposition doit être appliquée conformément au
principe in dubio pro duriore, tel qu'il découle du principe de la légalité (art. 5 Cst., 2 CPP et
7 CPP, en lien avec les art. 319 al. 1 et 324 al. 1 CPP). Le ministère public ne peut rendre
une ordonnance de non-entrée en matière que si la situation est claire sur le plan factuel et
juridique, lorsqu'il est certain que les faits ne sont pas punissables ou lorsqu'il existe un
empêchement manifeste de procéder. Le ministère public dispose dans ce cadre d'un
pouvoir d'appréciation. Dans le doute, si les motifs de non-entrée en matière ne sont pas
établis avec une certitude absolue, la procédure doit être ouverte (ATF 143 IV 241 consid.
2.2.1 p. 243 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1153/2016 du 23 janvier 2018 consid. 3.1., non
publié in ATF 144 IV 81). 4.1.2. Se rend coupable de contrainte selon l'art. 181 CP celui
qui, en usant de violence envers une personne ou en la menaçant d'un dommage sérieux, ou
en l'entravant de quelque autre manière dans sa liberté d'action, l'aura obligée à faire, ne pas
faire ou à laisser faire un acte. La menace est un moyen de pression psychologique
consistant à annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée comme
dépendante de la volonté de l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette
dépendance soit effective (ATF 117 IV 445 consid. 2b p. 448; 106 IV 125 consid. 2a p.
128) ni que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser sa menace (ATF 105 IV 120 consid.
2a p. 122). La loi exige un dommage sérieux, c'est-à-dire que la perspective de



l'inconvénient présenté comme dépendant de la volonté de l'auteur soit propre à entraver le
destinataire dans sa liberté de décision ou d'action. La question doit être tranchée en
fonction de critères objectifs, en se plaçant du point de vue d'une personne de sensibilité
moyenne (ATF 122 IV 322 consid. 1a p. 325; 120 IV 17 consid. 2a/aa p. 19). Selon la
jurisprudence, la contrainte n'est contraire au droit que si elle est illicite, soit parce que le
moyen utilisé ou le but poursuivi est illicite, soit parce que le moyen est disproportionné
pour atteindre le but visé, soit encore parce qu'un moyen conforme au droit utilisé pour
atteindre un but légitime constitue, au vu des circonstances, un moyen de pression abusif ou
contraire aux mœurs (ATF 141 IV 437 consid. 3.2.1 p. 440 s.; 137 IV 326 consid. 3.3.1 p.
328; 134 IV 216 consid. 4.1 p. 218). Ainsi, menacer autrui d'une plainte pénale pour une
infraction que rien ne permet sérieusement de soupçonner est un moyen en soi inadmissible.
En revanche, réclamer le paiement d'une créance ou menacer de déposer une plainte pénale
(lorsque l'on est victime d'une infraction) constituent en principe des actes licites; ils ne le
sont plus lorsque le moyen utilisé n'est pas dans un rapport raisonnable avec le but visé et
constitue un moyen de pression abusif, notamment lorsque l'objet de la plainte pénale est
sans rapport avec la prestation demandée ou si la menace doit permettre d'obtenir
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Tribunal fédéral 6B_172/2019 du 5 juillet 2019 consid. 2.3). Lorsque la victime ne se laisse
pas intimider et n'adopte pas le comportement voulu par l'auteur, ce dernier est punissable
de tentative de contrainte (art. 22 al. 1 CP; ATF 129 IV 262 consid. 2.7 p. 270; 106 IV 125
consid. 2b p. 129). Pour qu'il y ait tentative de contrainte, il faut que l'auteur ait agi avec
conscience et volonté, soit au moins qu'il ait accepté l'éventualité que le procédé illicite
employé entrave le destinataire dans sa liberté de décision (ATF 120 IV 17 consid. 2c p.
22).

E. 4.2
En l'espèce, le recourant estime que le mis en cause s'est rendu coupable de tentative de
contrainte en cherchant, par la menace d'une plainte pénale, à obtenir de sa part la
reconnaissance d'un tort inexistant et, ainsi, le "retrait factuel" de sa demande de droit de
réponse. Ce raisonnement ne peut être suivi. À la lecture de l'allégué n° 60 de la réponse sur
appel du 4 février 2019 ainsi que du courrier du 26 février 2019, on peut premièrement
douter de l'existence d'une véritable menace exprimée par le mis en cause à l'encontre du
recourant. L'allégué taxe les précédentes déclarations du recourant d'"inacceptables et
potentiellement constitutives d'une infraction pénale". La formule qui suit, par laquelle le
mis en cause réserve les droits de sa cliente d'agir par toute voie de droit utile, est courante
dans les courriers d'avocats et n'a pas la portée que le recourant entend lui donner. Elle
n'exprime, en l'occurrence, qu'une simple éventualité et non un évènement présenté comme
certain pour le cas où le recourant ne s'exécuterait pas. Elle n'est en outre pas directement
associée au dépôt d'une plainte pénale. Si le terme "infraction pénale" est certes évoqué
dans la phrase précédente, il est, ici aussi, assorti de réserves ("potentiellement
constitutives") qui ne permettent pas de conclure à une menace, clairement exprimée, de
déposer plainte pénale. Quant au courrier du 26 février 2019, s'il se réfère à l'allégué
litigieux, c'est pour rappeler qu'il constituait une "mis[e] en garde" quant au "potentiel"
caractère pénal des propos du recourant. Le mis en cause n'exprime aucune menace, mais
réitère une nouvelle fois la réserve habituelle des droits de sa cliente, sans toutefois lier le
sort d'une éventuelle action en justice à un quelconque comportement de la part du
recourant. Même à considérer que les propos en cause exprimaient bel et bien une menace



de déposer plainte pénale, resterait encore à examiner si cette menace était, au vu des
circonstances, illicite. L'éventuelle plainte pénale porterait en l'espèce sur l'allégué n° 87 de
l'appel du recourant, par lequel ce dernier affirme que D______ "veut pouvoir continuer de
[le] diffamer […] sans avoir à craindre la moindre
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d'accuser quelqu'un d'avoir commis une infraction constitue une atteinte à l'honneur (ATF
132 IV 112 consid. 2 p. 115), on ne peut exclure que ces déclarations, par lesquelles le
recourant accuse D______ de l'avoir diffamé, ce qui est un délit (art. 173 CP), soient
elles-mêmes constitutives de diffamation commise au préjudice de cette même société,
étant précisé qu'une personne morale peut être lésée dans son honneur (ATF 108 IV 21
consid. 2 p. 22). Le mis en cause, agissant pour le compte de sa mandante, pouvait dès lors
de bonne foi considérer que cette dernière était "potentiellement" victime d'une infraction
et, partant, évoquer la perspective d'une plainte pénale, qui constituait en l'espèce un acte
licite. Enfin, cette éventuelle plainte pénale ne peut être considérée comme un moyen de
pression abusif. Le mis en cause la conditionnait au retrait, par le recourant, des déclarations
contenues dans l'allégué n° 87 de son appel. Contrairement à ce qu'affirme le recourant, il
n'a aucunement exigé de ce dernier la reconnaissance d'un tort ou même des excuses.
Surtout, la Chambre de céans peine à voir en quoi un tel acte aurait pu entraîner le "retrait
factuel" de la demande de droit de réponse du recourant. Cette procédure devait lui
permettre d'opposer sa propre version à une présentation des faits qui le touche dans sa
personnalité, cela sans preuve d'une atteinte illicite ni d'une faute (cf. ATF 137 III 433
consid. 4.3.1 p. 437 s.). Le fait, pour le recourant, de retirer ses déclarations par lesquelles il
accusait D______ de le diffamer, voire même de présenter des excuses à cette dernière pour
ces mêmes déclarations, n'aurait ainsi aucunement rendu caduque la procédure de droit de
réponse alors en cours, qui gardait son objet indépendamment du caractère diffamant des
articles de presse litigieux. En définitive, en faisant dépendre l'éventuel dépôt d'une plainte
pénale du retrait, par leur auteur, de propos qu'il considérait précisément comme pouvant
faire l'objet de ladite plainte, le mis en cause n'a utilisé un moyen qui n'était ni
disproportionné, ni abusif. Le grief sera rejeté. Les considérations qui précèdent permettent
à la Chambre de céans de se dispenser d'examiner la motivation subsidiaire du Ministère
public sur l'application de l'art. 14 CP ainsi que le grief du recourant y relatif. Quant à la
mesure de protection qu'il sollicite, à savoir que sa nouvelle adresse ne soit pas
communiquée au mis en cause ou à D______, indépendamment du fait que ce point ne fait
pas l'objet de la décision querellée (cf. art. 385 al. 1 let. a CPP), il suffit de rappeler que le
présent arrêt sera notifié aux seules parties à la procédure de recours, à savoir le recourant et
le Ministère public, à l'exclusion de tout tiers.

E. 5
Justifiée, l'ordonnance querellée sera confirmée.

E. 6
Le recourant a sollicité l'octroi de l'assistance judiciaire. Sa cause était toutefois dénuée de
toute chance de succès, de sorte que sa requête ne peut qu'être rejetée
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juillet 2014 consid. 3.1.1), cela quand bien même son indigence a pu être démontrée (art.
136 al. 1 let. a CPP).

E. 7



Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 600.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03), hors ceux liés à la demande d'assistance juridique, dont l'examen est
gratuit. * * * * *
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